
Département : Oise Vente du 24/06/2026

Commune : SILLY-TILLARD PIERREFONDS

Lieu-dit : Bois de Mouchy CP-BP-18351

Couverture tél : Oui

Coord. GPS : 49°18'20.872"N 2°10'46.665"E

Certification :

DT :

Essence principale :

Nature coupe :

Marquage / limites :

Surface totale :

Parcelles :

Cadastre ou partie :

Expert forestier :
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CONDITIONS GENERALES :

CONDITIONS PARTICULIERES :

EXPLOITATION / DEBARDAGE :

RESERVES :

PLACE DE DEPOT :

DELAI D'EXPLOITATION ET D'ENLEVEMENT : 31/12/2027

PAIEMENT :

CAUTION BONNE FIN :

Prix vente : L'acquéreur : Sa caution : Pour visiter :

M. COIGNARD Louis - 06 75 23 08 35

FORESTRY FRANCE - 04 73 37 81 08

GF France Forêts 1

VENTE EN BLOC ET SUR PIED

10-21-18/211 jusqu'au 31/12/2030

DT 2026041603429D3D, 2026041603436D62 et 

2026041603492D5B

Hêtre, Frêne

Eclaircie, Coupe rase sanitaire

Marques Forestry : 2 au corps + 1 au pied et le numéro de 

la grume à la peinture rose. Arbres secs et tarés : arbres 

marqués par un S. Limites de parcelle : layons + 2 traits 

horizontaux.

26,5 ha

16 c, 23 b, 41 a, 44 a, 46 a

Noailles D 261 à 264, 268, 270, 274, 276, 280, 284 à 286, 

466, 527 ; Noailles D 349p, 479p, 505p, 508p à 510p ; Silly-

Tillard E 252p

M. BOITTIN Eric

Nombre de pieds

434

V présumé BO

455 m3

V moyen

1,0 m3

Ilot Essence Effectifs V VU
Effectifs par classe de diamètre à 1,30 mètres

P16

Coupe sanitaire

Frêne

Merisier

Bois blanc

Charme

103

51

16

1

65

23

4

1

1

0,8

1

0,7

P23

Eclaircie

Frêne

Hêtre

Merisier

23

7

3

22

11

2

97

53

6

1

0,9

1

0,4

0,7

1

P41

Eclaircie

Hêtre

Frêne

Merisier

Chêne

66

28

Hêtre

Chêne

Sous-total 100

P44

Eclaircie

Hêtre

Frêne

56

14

4

2

Sous-total 171 157 0,9

Sous-total 33 36 1,1

1,6

0,8

94 0,9

Sous-total 70 104 1,5

P46

Eclaircie
Charme

58

1

1

62

2

1

1,1

1,9

1

84

20

1,5

1,4

Cahier des charges EFF.

L'acheteur aura l'obligation de :

- Prévenir l'expert forestier, 10 jours avant le début des travaux et à réception 

finale.

- Prévenir préalablement à tous travaux : la mairie, le CG, ENEDIS, pour les 

autorisations de sortie / stockage / tonnage.

- Pas d'exploitation les jours de chasse. Calendrier à préciser avec l'expert

- Les arbres marqués d'un triangle sont conservés pour la biodiversité et ne 

doivent en aucun cas être coupés : pénalité de 1 000€/arbre abattu.

 - Respect des peuplements voisins lors de l’abattage et du débardage. 

- Organisation de l’abattage en fonction du débardage et des zones de dépôt.

- Remise en état des pistes et des dépôts après exploitation.

- Préserver les arbres cerclés (arbres d’avenir).

- La circulation des engins forestiers dans les parcelles 23 et 41 doit se faire au 

maximum dans les cloisonnements matérialisés par des chevrons >< de part et 

d'autres (peinture bleu ou orange).

- Pour la parcelle 44, un dépôt est possible sur la parcelle C1206 de la commune 

de Noaille. Une convention de dépôt a été établie avec le propriétaire. Un état 

des lieux d'entrée et de sortie devra être réalisé.

Seuls les arbres marqués font partie de la coupe. Les houppiers 

et le taillis ne font pas partie de la coupe.

Comme indiqué sur le plan.

Conditions générales.

25% du prix de vente (mini 2000€ / max 20000€) 

ou caution permanente EFF

Sous-total 60 65 1,1

Total 434 455 1


